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Pour Information  

Pour protéger les plus jeunes, il est interdit de fumer dans les lieux 
collectifs. Cette interdiction va s'étendre dès cet été à de nouveaux 
espaces extérieurs, là où les enfants et adolescents sont présents ou 
exposés 

Sanctions contre l'usager 

Le fait de fumer dans un lieu à usage collectif en dehors de l'emplacement réservé à 
cet effet est puni de l'amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 

Le fait de fumer dans un véhicule en présence d'un mineur est puni de l'amende 
pouvant aller jusqu'à 750 €. 

 

 


